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Délibération 
Numéro : 2022-9/b 

Bureau du Conseil d’administration du 16 juin 2022 
Convocation du 10 juin 2022 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE MARCHES PUBLICS 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard, 3ème Vice-président 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 
 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Vu la commission de la commande publique du 26 avril 2022, 
 
Vu la délibération n°2022-8/b du bureau du conseil d’administration 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Autorise Monsieur le Président à signer les marchés suivants : 
 

 
1- Construction d’une extension du centre d’incendie et de secours de SOULIGNE SOUS BALLON 

 

Lots Désignation Sociétés retenues 
TOTAL SDIS 

Montant du marché € HT 

TOTAL commune de 
Souligné sous Ballon 

Montant du marché € HT 

01 Désamiantage PINEAU TP 22 845,76 / 

02 VRD TRIFAULT 25 497,10 3 605,00 

03 Maçonnerie LE BATIMANS 57 500,00 16 500,00  

04 Charpente métallique ECM2C 18 145,00 / 

05 Couverture bacs acier ECM2C 16 920,00  3 750,00 

06 Menuiseries extérieures aluminium PERKS KOBAK   6 772,79 / 
07 Plomberie – Sanitaire - Ventilation DESSAIGNE 10 518,03 / 
08 Electricité - Chauffage R ELEC 15 427,27 / 
09 Menuiseries intérieures API 5 764,00 / 
10 Plâtrerie – faux-plafonds - Cloisons sèches COIGNARD 26 419,65 / 
11 Peinture – revêtements sols RENAUDIN GOUHIER   7 998,35 / 

 TOTAL DES ATTRIBUTIONS  213 807,95 23 855,00  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220621-20220621E-DE
en date du 21/06/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220621E



Délibération 
Numéro : 2022-9/b 

Bureau du Conseil d’administration du 16 juin 2022 
Convocation du 10 juin 2022 

 
2. Construction du centre d’incendie et de secours de CHALLES 

 

Lots Désignation Sociétés retenues Montant € HT 

01 VRD PIGEON TP 87 587,51  

02 Maçonnerie LMBTP 76 000,00  

03 Charpente Métallerie-Serrurerie CM PIOT 24 000,00  

04 Pylône De Communication  ETH TELECOM 17 059,84  

05 Etanchéité - Bardage LCB 50 501,50  

06 Portes Sectionales AF MAINTENANCE 6 348,08  

07 Menuiseries Extérieures MIROITERIE LEBRUN 7 700,00  

08 Plomberie Sanitaire Ventilation DESSAIGNE 15 400,00  

09 Electricité - Chauffage DESSAIGNE 23 000,00 

10 Menuiseries Intérieures SARL ROBERT LUDOVIC 4 300,00  

11 Plâtrerie- Faux Plafonds-Cloisons Sèches API 16 850,00 

12 Carrelage-Faïence BLONDEAU CARRELAGES 6 750,00  

13 Peinture MDP GOMBOURG 4 239,06  

 TOTAL DES ATTRIBUTIONS  339 735,99  

 
3- Construction du centre d’incendie et de secours de CHAHAIGNES 

 

Lots Désignation Sociétés retenues Montant € HT 

01 VRD TRIFAULT 89 940,73  

02 Maçonnerie LMBTP 75 000,00  

03 Charpente Métallerie-Serrurerie CM PIOT 24 000,00  

04 Pylône De Communication  ETH TELECOM 17 105,90  

05 Etanchéité - Bardage LCB 50 151,50  

06 Portes Sectionales AF MAINTENANCE 6 348,08  

07 Menuiseries Extérieures MIROITERIE LEBRUN 7 850,00  

08 Plomberie Sanitaire Ventilation DESSAIGNE 15 400,00  

09 Electricité - Chauffage DESSAIGNE 23 200,00  

10 Menuiseries Intérieures API 6 500,00  

11 Plâtrerie- Faux Plafonds-Cloisons Sèches API 16 850,00  

12 Carrelage-Faïence BLONDEAU CARRELAGES 6 750,00  

13 Peinture MDP GOMBOURG 4 239,06  

 TOTAL DES ATTRIBUTIONS  343 335,27 

 
Fait à Coulaines, le 16 juin 2022 

 
 

 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220621-20220621E-DE
en date du 21/06/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220621E



Délibération 
Numéro : 2022-10/b 

Bureau du Conseil d’administration du 16 juin 2022 
Convocation du 10 juin 2022 

 
 
RENOVATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE ET DE VENTILATION DU 
CENTRE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS (CDIS) LE MANS DEGRE 
DANS LE CADRE DE L’AMELIORATION ENERGETIQUE DES BATIMENTS 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard, 3ème Vice-président 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 
 
 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Autorise Monsieur le Président à signer, à titre de régularisation, la convention économie 
d’énergie avec EDF et à signer tous les documents afférents à cette demande. 

 
 
L’entreprise EDF s’engage à accompagner financièrement le SDIS en lui versant une 

participation d’un montant de 38 800,93 €. 
 
 
Fait à Coulaines, le 16 juin 2022 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220621-20220621F-DE
en date du 21/06/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220621F



Délibération 
Numéro : 2022-11/b 

Bureau du Conseil d’administration du 16 juin 2022 
Convocation du 10 juin 2022 

 
CESSION DE VEHICULES AU PROFIT DE LA GENDARMERIE DEPARTEMENTALE 
DE LA SARTHE 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard, 3ème Vice-président 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 
 
 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

 
Autorise Monsieur le Président à approuver :  
 
- Le principe de cession, à titre gracieux, de véhicules réformés du SDIS au profit 

de la gendarmerie départementale de la Sarthe, 

- L’établissement d’une convention lors de chacune de ces cessions. 
 

 
Fait à Coulaines, le 16 juin 2022 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220621-20220621G-DE
en date du 21/06/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220621G



Délibération 
Numéro : 2022-12/b 

Bureau du Conseil d’administration du 16 juin 2022 
Convocation du 10 juin 2022 

 
 
 
CESSION DE MATERIELS D’INTERVENTION REFORMES A TITRE PAYANT 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard, 3ème Vice-président 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 
 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

Autorise Monsieur le Président à approuver la réforme des barrages flottants et leur 
cession à la mairie d’Argentré (53) à titre payant pour la somme de 1000 € (Barrages flottants de 
2001 -Réf RIVER de 200 m). 

 
 

 
 
Fait à Coulaines, le 16 juin 2022 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220621-20220621H-DE
en date du 21/06/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220621H



Délibération 
Numéro : 2022-13/b 

Bureau du Conseil d’administration du 16 juin 2022 
Convocation du 10 juin 2022 

 
 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE 2 CONVENTIONS DE MISE EN PLACE DU 
DISPOSITIF D’ACCES AU CONTRAT DE GAZ ET ELECTRICITE DANS LE CADRE DU 
GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC LA RESAH 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard, 3ème Vice-président 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 
 
 
 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Autorise Monsieur le Président à signer : 
 
- les deux conventions au contrat de gaz et d’électricité, par l’intermédiaire du 

RESAH, selon les modèles joints ; 
 
- toutes conventions, contrats, avenants ou tout autre document en lien avec la 

gestion de ce dispositif de fourniture d’énergie. 
 

 
 
Fait à Coulaines, le 16 juin 2022 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220621-20220621I-DE
en date du 21/06/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220621I



Délibération 
Numéro : 2022-14/b 

Bureau du Conseil d’administration du 16 juin 2022 
Convocation du 10 juin 2022 

 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN AVENANT A LA CONVENTION COLLECTIVE 
A LA MISE EN OEUVRE DE LA STRATEGIE TESTER, ALERTER, PROTEGER EN 
MATIERE DE DEPISTAGE DU VIRUS SARS-COV-2 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard, 3ème Vice-président 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 
 
 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Vu la délibération n°2021-02 du CASDIS du 30 mars 2021 autorisant la mise en place 

d’une équipe de médiateurs de lutte anti covid (MDLAC-19), 
 
Vu la délibération n°2021-65 du CASDIS du 14 décembre 2021 approuvant le 

renouvellement de la convention pour la mise en place d’une équipe de médiateurs de lutte anti 
covid (MDLAC-19), 

 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Autorise Monsieur le Président à signer l’avenant n°1 à la convention jointe en annexe. 
 
 
 
Fait à Coulaines, le 16 juin 2022 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220621-20220621J-DE
en date du 21/06/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220621J



Délibération 
Numéro : 2022-15/b 

Bureau du Conseil d’administration du 16 juin 2022 
Convocation du 10 juin 2022 

 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION RELATIVE A UNE ACTION 
COLLECTIVE POUR LA REALISATION DE PLANS D’URGENCE AVEC UIMM- FCOA 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard, 3ème Vice-président 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 
 
 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Autorise Monsieur le Président à signer les conventions « Convention relative à une action 
collective pour la réalisation de plans d’urgence » établie entre chaque société, le SDIS et l’UIMM-
FCOA selon le modèle type présenté en annexe. 

 

 
 
 
Fait à Coulaines, le 16 juin 2022 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220621-20220621L-DE
en date du 21/06/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220621L



Délibération 
Numéro : 2022-16/b 

Bureau du Conseil d’administration du 16 juin 2022 
Convocation du 10 juin 2022 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE AVEC BATISAFE DIGITAL D’UN PARTENARIAT 
D’INSTALLATION GRATUITE DU LOGICIEL BATIFIRE POUR LA GESTION DES 
ETABLISSEMENTS REPERTORIES (ETARE) 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard, 3ème Vice-président 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 
 
 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

Autorise Monsieur le Président à signer la convention de licence d’utilisation de 
l’application BatiFire jointe en annexe et tout autre document en lien avec le partenariat avec 
BatiSafe Digital. 

 
 
 
 
Fait à Coulaines, le 16 juin 2022 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220621-20220621K-DE
en date du 21/06/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220621K



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220629-20220629A-DE
en date du 29/06/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220629A



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220629-20220629B-DE
en date du 29/06/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220629B



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220629-20220629B-DE
en date du 29/06/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220629B



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414A-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414A



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414B-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414B



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414B-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414B



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414C-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414C



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414C-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414C



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414D-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414D



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414D-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414D



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414E-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414E



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414F-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414F



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414G-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414G



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414G-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414G



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414H-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414H



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414H-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414H



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414I-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414I



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414I-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414I



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414J-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414J



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414K-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414K



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414L-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414L



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220414-20220414M-DE
en date du 14/04/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220414M



Délibération 
Numéro : 2022-14 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
BILAN DU SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ANALYSE ET DE COUVERTURE DES RISQUES 
(SDACR 2018-2022) 

 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 relative à la Nouvelle Organisation territoriale de la 

République (NOTRe) et plus précisément l’article 96 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Vu la délibération n°2022-02 du 29 mars 2022 relative à la démarche de révision du SDACR 
2023-2027, 

 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 
 
Vu l’avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 

 31 mai 2022, 
 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Décide d’approuver l’évaluation du schéma départemental d’analyse et de couverture des risques 
2018-2022 présentée dans le rapport intitulé « bilan des orientations stratégiques du SDACR  
2018-2022 ». 

 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707B-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707B



Délibération 
Numéro : 2022-15 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
MISE EN ŒUVRE DES MODALITES DE VOTE ELECTRONIQUE PAR INTERNET POUR 
L’ELECTION DES REPRESENTANTS DES PERSONNELS 

 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu le décret n°89-229 du 17 avril 1989 relatif aux règles et modalités de l’élection des 
représentants du personnel aux commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics, 

 

Vu l’article 4 du décret n° 2014-793 du 09 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de 
mise en œuvre du vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein 
des instances de représentation du personnel de la fonction publique territoriale, 

 
Vu le décret n° 2020-144 du 20 février 2020 relatif aux conditions et modalités de mise en 

œuvre du vote électronique par internet pour l'élection des représentants des personnels au sein des 
instances spécifiques des services d'incendie et de secours, 

 
Vu le décret n°2021- 1665 du 16 décembre 2021 portant diverses mesures relatives aux 

sapeurs-pompiers professionnels, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 
 
 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 
Approuve les modalités d’organisation du vote électronique et les 9 points suivants : 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707C-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707C



Délibération 
Numéro : 2022-15 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
 
- Les modalités de fonctionnement du système de vote électronique par internet retenu, le 

calendrier et le déroulement des opérations électorales, 
- Les jours et heures d'ouverture et de clôture du scrutin, 
- L'organisation des services chargés d'assurer la conception, la gestion, la maintenance, le 

contrôle effectif du système de vote électronique ainsi que les modalités de l'expertise 
prévue à l'article 5 du décret 2021-144 et article 6 du décret 2014-793, 

- La composition de la cellule d'assistance technique mentionnée à l'article 6 du décret 2021-
144 et article 8 du décret 2014-793, 

- La liste des bureaux de vote électronique et leur composition dans les conditions prévues 
à l'article 7 du décret 2021-144, 

- La répartition des clés de chiffrement conformément aux dispositions de l'article 10 du 
décret 2021-144 et article12 du décret 2014-793, 

- Les modalités de fonctionnement du centre d'appel mentionné à l'article 17 du décret 2021-
144 et article 19 du décret 2014-793, 

- La détermination des scrutins dans le cadre desquels les listes électorales ou, le cas 
échéant, les extraits des listes électorales sont établis en vue de leur affichage ainsi que les 
modalités de cet affichage, 

- Les modalités d'accès au vote pour les électeurs ne disposant pas d'un accès à un poste 
informatique. 

 
 
 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707C-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707C



Délibération 
Numéro : 2022-16 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
PROTOCOLE D’ACCORD PREELECTORAL POUR LES ELECTIONS DES 
REPRESENTANTS DES PERSONNELS AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL (CST) 

 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

Vu le décret n°89-229 du 17 avril 1989 relatif aux règles et modalités de l’élection des 
représentants du personnel aux commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics, 

Vu le décret n° 2014-793 du 9 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre 
du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances 
de représentation du personnel de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux règles et modalités de l’élection 
des représentants du personnel aux commissions consultatives paritaires des agents contractuels de 
la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des 
hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2020-144 du 20 février 2020 relatif aux conditions et modalités de mise en 
œuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des 
instances spécifiques des services d’incendie et de secours, 

Vu le décret n° 2020-1533 du 8 décembre 2020 relatif aux commissions administratives 
paritaires et aux conseils de discipline de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux règles et modalités de l’élection des 
représentants du personnel aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, 

Vu le décret n° 2021-1665 du 16 décembre 2021 portant diverses mesures relatives aux 
sapeurs-pompiers professionnels, 

Vu l’arrêté du 9 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la 
fonction publique, 

Vu la Délibération n° 2010-371 du 21 octobre 2010 de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés formule des recommandations sur la mise en place du vote électronique, 

 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 

 

Sur le rapport de son Président, 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707D-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707D
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Numéro : 2022-16 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
Après en avoir délibéré, 
 

Approuve le protocole d’accord préélectoral pour les élections des représentants des 
personnels au comité social territorial (CST) joint en annexe et autorise sa signature. 

 
 
 
 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707D-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707D



Délibération 
Numéro : 2022-17 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
RATTACHEMENT DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES DE 
CATEGORIES A, B ET C DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS AU SDIS 

 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique modifiant les 

modalités d’organisation et le champ de compétences des Commissions Administratives Paritaires 
(CAP) ; 

Vu le décret n° 2021-1665 du 16 décembre 2021 portant diverses mesures relatives aux 
sapeurs-pompiers professionnels modifiant les textes relatifs aux CAP et à la procédure disciplinaire 
dans la fonction publique territoriale.  

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 
 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

Propose aux membres du Conseil d’administration d’approuver : 
 

- La liste des effectifs au 1er janvier 2022 relevant des différentes catégories de CAP, 

- Le nombre de représentants du personnel siégeant aux CAP selon la catégorie (3 titulaires 
et 3 suppléants pour les catégories A et B et 4 titulaires et 4 suppléants pour la catégorie C), 

- Le nombre de représentants de la collectivité à 4 représentants titulaires et 4 représentants 
suppléants, 

- La non création de CAP unique pour les catégories A et B ayant un effectif inférieur à 40. 
 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707E-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707E



Délibération 
Numéro : 2022-18 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
PROTOCOLE D’ACCORD PREELECTORAL – COMMISSION ADMINISTRATIVE 
PARITAIRE DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS (CAP SPP) 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique modifié par  
l’article 32 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et prévoit la fusion des comités techniques (CT), 

Vu le décret n°89-229 du 17 avril 1989 relatif aux règles et modalités de l’élection des 
représentants du personnel aux commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics, 

Vu le décret n° 2014-793 du 9 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre 
du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances 
de représentation du personnel de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux règles et modalités de l’élection 
des représentants du personnel aux commissions consultatives paritaires des agents contractuels de 
la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des 
hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2020-144 du 20 février 2020 relatif aux conditions et modalités de mise en 
œuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des 
instances spécifiques des services d’incendie et de secours, 

Vu le décret n° 2020-1533 du 8 décembre 2020 relatif aux commissions administratives 
paritaires et aux conseils de discipline de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux règles et modalités de l’élection des 
représentants du personnel aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, 

Vu le décret n° 2021-1665 du 16 décembre 2021 portant diverses mesures relatives aux 
sapeurs-pompiers professionnels, 

Vu la délibération n° 2010-371 du 21 octobre 2010 de la Commission nationale de l'informatique 
et des libertés formule des recommandations sur la mise en place du vote électronique, 

Vu l’arrêté du 9 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la 
fonction publique, 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours ; 

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707F-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707F

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038922278?init=true&page=1&query=loi+84-53&searchField=ALL&tab_selection=all


Délibération 
Numéro : 2022-18 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve le protocole d’accord préélectoral relatif à la commission administrative paritaire des 
sapeurs-pompiers professionnels (CAP SPP) ci-joint en annexe et autorise sa signature. 

 
 

Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707F-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707F



Délibération 
Numéro : 2022-19 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
ORGANISATION DE FORMATIONS D’INTEGRATION (FI) DES CAPORAUX DE SAPEURS-
POMPIERS PROFESSIONNELS 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’arrêté du 22 août 2019 relatif à la formation de sapeurs-pompiers professionnels et 

volontaires, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 
 
Vu l’avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 

31 mai 2022, 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve l’organisation interne de ces deux formations d’intégration comme décrite en annexe. 
 
 

 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707G-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707G



Délibération 
Numéro : 2022-20 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
PLAN DE PREVENTION DES RISQUES ROUTIERS 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 

Vu la délibération n°2020-38 du conseil d’administration du 8 décembre 2020 relative au projet 
de service 2021-2023 ; 

 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 
 
Vu l’avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 

31 mai 2022, 
 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve le plan de prévention des risques routiers joint en annexe. 
 

 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707H-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707H



Délibération 
Numéro : 2022-21 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
ACQUISITION DE MONITEURS MULTI PARAMETRIQUES 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu le décret n°2022-621 du 22 avril 2022 relatif aux actes de soins d’urgence relevant de la 

compétence des sapeurs-pompiers ; 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 
 
Vu l’avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 

31 mai 2022, 
 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve la signature de la convention bipartite avec le Département de la Sarthe pour le 
financement de scopes multi paramètres dans les 57 Véhicules de Secours et d'Assistance aux 
Victimes (VSAV) du SDIS. 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707I-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707I



Délibération 
Numéro : 2022-22 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF D’ACCUEIL DES ETUDIANTS EN SANTE AU SEIN DU 
SDIS DE LA SARTHE 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 

Vu le décret n°2022-621 du 22 avril 2022 relatif aux actes de soins d’urgence relevant de la 
compétence des sapeurs-pompiers ; 

 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 
 
Vu l’avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 

31 mai 2022, 
 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve la mise en place du dispositif d’accueil des étudiants en santé au sein du SDIS de la 
Sarthe tel que présenté dans le rapport. 

 
 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707J-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707J



Délibération 
Numéro : 2022-23 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
DECISION MODIFICATIVE N°1 POUR L’EXERCICE 2022 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 

 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve la décision modificative n°1 de l’exercice 2022 telle qu’elle figure en annexe selon 
les modalités suivantes :  

 
- Section de fonctionnement arrêtée à la somme de 39 900 346,20 € 

- Section de d’investissement arrêtée à la somme de 28 616 621,51 € 
 
 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707K-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707K



Délibération 
Numéro : 2022-24 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENTS POUR L’EXERCICE 
2022 - ACTUALISATION 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve l’actualisation des autorisations de programme (AP) en cours et des crédits de 
paiements (CP) associés et / ou de suspendre temporairement certains projets. 

 
1/ Évolution du programme à la hausse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2/ Ajustement des crédits de paiement suite à une suspension temporaire de l’opération  

 
 
 
 
 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707L-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707L



Délibération 
Numéro : 2022-24 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
 

3/ Programmes dont l’enveloppe est à ce jour inchangée par rapport à la décision du CASDIS du 
29.03.2022 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707L-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707L



Délibération 
Numéro : 2022-25 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
EVOLUTION DE LA CHAINE DE COMMANDEMENT OPERATIONNEL 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 

Vu la délibération n°2020-38 du conseil d’administration du 8 décembre 2020 relative au projet 
de service 2021-2023 ; 

 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 
 
Vu l’avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 

31 mai 2022, 
 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve l’organisation de la chaine de commandement telle que présentée dans le rapport. 
 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707M-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707M



Délibération 
Numéro : 2022-26 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
NOUVEAU CLASSEMENT QUALITATIF DES CENTRES D’INCENDIE ET DE SECOURS A 
COMPTER DE 2022 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 

 
 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 
 
Vu l’avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 

31 mai 2022, 
 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve les modalités permettant le classement qualitatif des centres d’incendie et de secours 
telles que présentées dans le rapport et ce à compter du 1er juillet 2022. 

 
 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220809-20220809A-DE
en date du 09/08/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220809A



Délibération 
Numéro : 2022-27 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
TERRITORIALISATION DU PARC ROULANT DE RESERVE DEPARTEMENTALE 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 

 
 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 
 
Vu l’avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 

31 mai 2022, 
 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve les nouvelles modalités d’organisation du parc roulant de la réserve départementale 
telles que présentées dans le rapport. 

 
 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707R-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707R



Délibération 
Numéro : 2022-28 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
DEMARCHE D’AMELIORATION DE LA SECURITE INCENDIE DANS LES BATIMENTS 
D’HABITATION COLLECTIFS 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 

 
 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mai 2022, 
 
Vu l’avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 

31 mai 2022, 
 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Autorise la signature de la convention tripartite entre le SDIS, Sarthe Habitat et Le Mans 
Métropole Habitat jointe en annexe, dans le cadre de la démarche d’amélioration de la sécurité incendie 
dans les bâtiments d’habitation collectifs. 

 

 
Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20220707-20220707N-DE
en date du 08/07/2022 ; REFERENCE ACTE : 20220707N



Délibération 
Numéro : 2022-29 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
Annule et remplace la délibération n°2022-03 du 29/03/2022 

  
PROCEDURE DE REMBOURSEMENT DES PANNEAUX DE SIGNALISATION DES 
POINTS D’EAU NATURELS UTILISES DANS LE CADRE DE LA DEFENSE DES FORETS 
CONTRE L’INCENDIE ET DES SENTINELLES DE LA FORET 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration, 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Brosset, M. Desmazières, Mme Lecor, M. Galpin, 
Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Hubert, M. Richard, M. Dupuis, Mme Hamonou-
Boiroux, Mme Pain,  
Membres absents/excusés : M. Franco, M. Vallienne, Mme Cantin, Mme Lelong, M. Métenier, 
Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, M. Thomas, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme 
Labrette-Ménager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier, M. Grelier, Mme Le Conte, Mme 
Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, M. Suhard, M. Pollefoort, Mme Moisy 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

- Approuve que le SDIS de la Sarthe réalise la commande des panneaux de signalisation des 
points d’eau naturels utilisés dans le cadre de la défense des forêts contre l’incendie et des panneaux 
du dispositif des « sentinelles de la forêt » ainsi que son règlement initial.  

 
Le remboursement se fera dans les conditions détaillées ci-après : 

 

1 – Pour le dispositif des « sentinelles de la forêt » 
 

Après la signature de la convention entre la commune et le Conseil départemental, prévoyant 
le financement pour moitié entre les deux partenaires, le SDIS adresse un titre de recettes aux deux 
entités (Conseil départemental une fois par an et commune) correspondant à 50% de l’achat des 
panneaux réellement installés. 

 

Pour la mise en place, la convention prévoit que cette prestation soit assurée par la commune 
siège.
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Délibération 
Numéro : 2022-29 

Conseil d’administration du 28 juin 2022 
Convocation du 17 juin 2022 

 
 

2 – Pour la signalisation des points d’eau DFCI  
 

Le Conseil Départemental prend en charge en totalité les coûts d’investissement liés à la 
signalisation de ces points d’eau, qui figureront également sur la cartographie numérique en cours de 
réalisation. 

Les prescriptions techniques pour la mise en place (nature des panneaux et quantité) sont 
émises par le SDIS à l’issue d’une éventuelle visite sur site. 

 
Les travaux de mise en place seront réalisés par le Service Départemental d’Incendie et de 

Secours de la Sarthe ou par une entreprise missionnée par lui, y compris sur les terrains privés, après 
signature de la convention d’utilisation bipartite entre le propriétaire du point d’eau et le SDIS. 

 
Une fois par an, le SDIS transmet au Conseil Départemental un état des panneaux implantés, 

accompagné d’un titre de recettes correspondant au nombre de panneaux mis en place (coûts de 
fabrication et coûts de mise en place) 

 
- Approuve la convention de mise à disposition des points d’eau jointe en annexe. 

 
 
 

 
 

Fait à Coulaines, le 28 juin 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 
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Arrêté n°2022 /100 du 29 juin 2022 
 

portant composition des représentants de l’administration et du personnel  
au conseil médical départemental (formation plénière) de réforme compétent à l’égard des  

sapeurs-pompiers volontaires du SDIS la Sarthe 
 
 

Le Président du Conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Sarthe 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la sécurité intérieure, 

Vu la loi n°91-1389 du 31 décembre 1991 modifiée relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas 
d’accident survenu ou de maladie contractée en service, 

Vu le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux 
et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de 
congés maladie des fonctionnaires, 

Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l’application de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation des conseils médicaux, aux conditions 
d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, 

Vu le décret n°92-620 du 7 juillet 1992 relatif à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident 
survenu ou de maladie contractée en service et modifiant le code de la sécurité sociale, 

Vu le décret n°2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique, 

Vu l’arrêté du 30 juillet 1992 fixant la composition particulière et les conditions de fonctionnement de la commission 
départementale de réforme prévue à l’article 25 du décret n°65-773 du 9 septembre 1965 modifié relatif au régime de retraite 
des fonctionnaires territoriaux affiliés à la Caisse nationale des retraites des agents des collectivités locales et pris pour 
l’application de l’article 2 du décret n°92-620 du 7 juillet 1992 relatif à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires 
en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service et modifiant le code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté n°2021-1993 du 16 septembre 2021 portant désignation nominative des représentants de l’administration et du 
personnel aux commissions départementales de réforme compétentes à l’égard des sapeurs-pompiers volontaires de la 
Sarthe (CDR – SPV) du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe, 

Vu la délibération n°2021-31 du 7 septembre 2021 portant désignation des représentants du Conseil d’administration dans 
les diverses commissions et instances paritaires, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’arrêté n°2021-1993 du 16 septembre 2021 susvisé est abrogé. 
 
Article 2 : Les représentants de l’administration amenés à siéger au conseil médical départemental pour les SPV sont les 
suivants : 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Madame Lydia HAMONOU-BOIROUX Monsieur Régis VALLIENNE 

Monsieur le contrôleur général Christophe BURBAUD Monsieur le commandant Ludovic AURIAU 



Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Sarthe - Arrêté n°2022-100 du 29 juin 2022 2/2 

Article 3 : Les représentants du personnel amenés à siéger au conseil médical départemental pour les SPV sont les suivants : 
 
A. Représentants des sapeurs-pompiers professionnels chef de centre : 

 

 
B. Représentants des sapeurs : 

 

 
C. Représentants des caporaux : 

 

 
D. Représentants des sergents : 

 

 
E. Représentants des adjudants : 

 

 
F. Représentants des officiers : 

 

 
Article 4 : Monsieur le directeur du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe est chargé de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe. 
 
Article 5 : Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de NANTES peut être 

saisi par voie de recours contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Toutefois, en application 
de l’article 23 de la loi n° 2000-597 du 30 juin 2000, en cas de contestation du présent arrêté et préalablement à tout recours 
contentieux, un recours gracieux doit être engagé auprès du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe. 

 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Mr le Capitaine Matthieu LEDUC  Mr le Lieutenant Laurent MAGNOUX 

TITULAIRE SUPPLEANTE 

Mme la Sapeure de 1ère classe  Tiphaine  GIRAULT Mme la Sapeure de 1ère classe Pascaline  BOULAY 

TITULAIRE SUPPLEANTE 

Mr le Sergent Amaury CROSNIER Mme la Caporale Céline HODELIN 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Mr l’Adjudant Anthony TOUCHET - 

TITULAIRE SUPPLEANTE 

Mr l’Adjudant-Chef Bertrand CHALUMEAU Mme l’Adjudante-Cheffe Patricia DENIAU 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Mr le Lieutenant Alexandre GAIGNON Mr le Lieutenant Marc PELTIER 

Pour le Président du Conseil d’administration 
du SDIS de la Sarthe et par délégation, 

La 1ère vice-présidente 

 
Martine CRNKOVIC 



Arrêté 
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Arrêté n°2022 /101 du 29 juin 2022 

portant composition des représentants de l’administration et du personnel  
au conseil médical départemental (formation plénière) de réforme compétent à l’égard des sapeurs-pompiers 

professionnels du SDIS de la Sarthe 
 

 
Le Président du Conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  

Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris en application de la loi n°84-53 précitée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation des comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique 
et au régime de congé de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu le décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraites des fonctionnaires affiliés à la CNRACL ; 

Vu l’arrêté interministériel du 4 août 2004 fixant la constitution, le rôle et les conditions de fonctionnement de la commission 
départementale de réforme des agents de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’arrêté n°2020-117 du 10 janvier 2020 portant désignation nominative des représentants de l’administration et du 
personnel aux commissions départementales de réforme compétentes à l’égard des sapeurs-pompiers professionnels  
(CDR – SPP) du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe, 

Vu le décret n°2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique, 

Vu la désignation effectuée par les organisations syndicales ayant le plus de sièges à la commission paritaires des sapeurs-
pompiers professionnels de catégorie C, le 6 décembre 2018 ; 

Vu la désignation effectuée par tirage au sort des représentants des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A et 
B, le 21 mars 2019 ; 
 
Vu la délibération n°2021-31 du 7 septembre 2021 du Conseil d’administration portant désignation des représentants du 
Conseil d’administration dans les diverses commissions et instances paritaires. 

 
ARRETE 

 
Article 1er : L’arrêté 2021-1994 du 16 septembre 2021 est abrogé.  
 
 
Article 2 : Les représentants de l’administration amenés à siéger au conseil médical départemental de réforme SPP sont 
les suivants : 
 

 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Madame Lydia HAMONOU-BOIROUX 
Monsieur Eric MARCHAND 
Monsieur Gaétan THOMAS 

Monsieur Philippe RICHARD 
Monsieur Régis VALLIENNE 
Madame Delphine DELAHAYE 
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Article 3 : Les représentants du personnel amenés à siéger au conseil médical départemental de réforme SPP sont les 

suivants : 
 

A. Sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A : 
 

 
B. Sapeurs-pompiers professionnels de catégorie B : 

 

 
C. Sapeurs-pompiers professionnels de catégorie C : 

 

 
Article 4 : Monsieur le directeur du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe. 
 
Article 5 : Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de NANTES peut 

être saisi par voie de recours contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Toutefois, en 
application de l’article 23 de la loi n° 2000-597 du 30 juin 2000, en cas de contestation du présent arrêté et préalablement à tout 
recours contentieux, un recours gracieux doit être engagé auprès du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Lieutenant-colonel Marc RALLU - 

- - 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Lieutenant Pascal LODIN - 

Lieutenant Killian TRUCAS  Lieutenant Simon GIVRAS 

TITULAIRES SUPPLEANT(E)S 

Sergent-chef Jérémy BESNARD Sergente-cheffe Cindy PIRON 

Sergent-chef Cédric KERAVEC Sergent-chef Philippe MICHELON 

Pour le Président du Conseil d’administration du 
SDIS de la Sarthe et par délégation, 

La 1ère vice-présidente 

 
Martine CRNKOVIC 






































